
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

025 - BRANCHES DES INDUSTRIES  
DE LA CHAUSSURE & DE LA MAROQUINERIE  

 

(Convention nationale 1580 de l’industrie de la chaussure et des articles chaussants du 7 mars 1990, 
& convention nationale 2528 des industries de la maroquinerie, articles de voyage, chasse-sellerie,  gainerie, bracelets en cuir du 9 septembre 2005) 

 

 
CATÉGORIE 

 ACEMO 

INDUSTRIES DE LA CHAUSSURE INDUSTRIES DE LA MAROQUI NERIE  

NIVEAU OU 
CATÉGORIE  

COEFFICIENT FUTURS 
NIVEAUX* 

CATÉGORIE NIVEAU 

 1 MO, II 133 - 134 1 (si emploi 
ouvrier) 

Ouvrier I-1, I-2 & I -3 

OUVRIERS 2 III, IV 138 - 145 2 (si emploi 
ouvrier) 

Ouvrier II-1, II-2 & II -3 

 3 V 165 - 196 3 (si emploi 
ouvrier) 

Ouvrier III-1 & III -2 

 1 ETAM 133 - 134 1 (si emploi  
non ouvrier) 

Employé I-1, I-2 & I -3 

EMPLOYÉS 2 ETAM 138 - 145 2 (si emploi  
non ouvrier) 

Employé II-1, II-2 & II -3 

 3 ETAM 165 - 196 3 (si emploi  
non ouvrier) 

Employé III-1 & III -2 

 1 ETAM 200 - 220 4 Technicien 
agent de maîtrise 

III- 3 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 ETAM 245 - 270 5 Technicien 
agent de maîtrise 

IV -1 & IV -2 

 3 ETAM 290 - 340 6 Technicien 
agent de maîtrise 

IV-3 & V-1 

 1 I 100 - 110 Cadre 1 Cadre IV-3 & V-1 

CADRES 2 II 120 - 130 Cadre 2 Cadre V-2  

 3 III et supérieure 133 & plus Cadre 3 & 4 Cadre VI-1 & VI -2 

*À titre indicatif 
SONT À CONSIDÉRER COMME: 

 

• Ouvriers: Industries de la chaussure: Le personnel des catégories MO, II, III, IV, V en incluant le personnel de nettoyage, les 
livreurs et les conducteurs de monte-charge. Industries de la maroquinerie: Le personnel ouvrier de niveau I-1 à III-2 en incluant 
les chauffeurs, les coursiers, le personnel de manutention et celui de nettoyage. Emplois type: cariste, chauffeur, conducteur, 
conditionneur, coupeur, coursier, employé d’entretien, finisseur, homme ou femme de ménage, livreur, magasinier, 
manutentionnaire, maroquinier, mécanicien, monteur, opérateur, piqueur, poseur, préparateur de commandes, presseur, 
retoucheur, teinturier, vérificateur, visiteur, etc. 

. 

• Employés: Industries de la chaussure: Le personnel ETAM jusqu'au coefficient 170 à l'exclusion du personnel de nettoyage, des 
livreurs et des conducteurs de monte-charge. Industries de la maroquinerie: Le personnel employé de niveau I-1 à III-2 à 
l'exclusion des chauffeurs, des coursiers, du personnel de manutention et de celui de nettoyage. Emplois type: agent d’accueil, 
aide comptable, dactylo, employé administratif, gardien, secrétaire, standardiste, vendeur, etc. 

 

• Professions intermédiaires: Industries de la chaussure: Les techniciens et agents de maîtrise ainsi que le personnel employé à 
un coefficient supérieur à 170. Industries de la maroquinerie: Le personnel technicien-agent de maîtrise de niveau III -1 à V-1. 
Emplois type: administratif ou comptable de niveau maîtrise, contremaître, délégué ou attaché commercial, démonstrateur, 
marchandiseur, représentant, secrétaire de direction, styliste, etc. 

 

• Cadres: Le personnel classé cadre y compris les cadres de direction. Industries de la maroquinerie: Le personnel classé cadre de 
niveau IV-3 à VI-2, cadres de direction compris. 

 
 
 

NB : Les entreprises appliquant une convention d’entreprise indépendante sans grille de classification, comme l’accord-convention 
d’entreprise 5591 de Louis Vuitton services par exemple rempliront l’enquête en s’inspirant de la répartition de la maroquinerie. 


